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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Si, pour le Conseil fédéral, le projet d'accord-cadre avec l'UE est en grande partie
favorable à la Suisse et conforme au mandat de négociation, il juge également
prématuré de procéder à sa signature, et ce notamment en raison de questions
relatives aux mesures d'accompagnement ou à la directive sur le droit des citoyens de
l'UE qui demeurent sans réponse. L'exécutif national a donc annoncé, au début du mois
de décembre 2018, son intention de soumettre le texte de l’accord institutionnel à
consultation auprès d'acteurs politiques et économiques. Dans le contexte de la libre
circulation des personnes, le Conseil fédéral estime en effet insuffisants les trois types
de mesures d'accompagnement garantis par le texte de l'accord – délai d’annonce
préalable fixé à quatre jours ouvrables dans les secteurs à risques, dépôt d’une garantie
financière proportionnée pour les prestataires de service n’ayant pas respecté leurs
obligations financières et demande de documents aux prestataires de services
indépendants également basée sur les risques. Autre point de litige, la Suisse souhaite
que l'accord mentionne de façon explicite l'exception à la reprise de la directive
relative au droit des citoyens, alors que l'UE penche pour la reprise de ladite directive à
l'échelle helvétique. Dans son communiqué de presse, la Direction des affaires
européennes (DAE) précise que le champ d'application de l'accord négocié concerne
les cinq accords d'accès au marché relatifs à la libre circulation des personnes, aux
transports terrestres, au transport aérien, aux obstacles techniques au commerce
(ARM) et à l’agriculture, ainsi que les futurs accords d’accès au marché, à l'exemple de
l’accord sur l’électricité en discussion. Sous réserve de certaines exceptions, une
reprise automatique du droit européen n'est pas envisagée. Tout développement du
droit de l'UE fera ainsi «l’objet d’une décision indépendante de la Suisse dans le plein
respect de ses procédures législatives». En ce qui concerne le règlement des
différends, le texte soumis à consultation ne prévoit aucunement la mise en place
d'une institution supranationale, mais envisage plutôt «un mécanisme de règlement des
différends basé sur un tribunal arbitral paritaire».
«Berne joue la montre avec l'Union européenne», titre la Tribune de Genève au
lendemain de l'annonce du Conseil fédéral, se demandant si la consultation en question
ne s'apparente pas à un «exercice alibi», tant et si bien qu'en l'état, l'accord
constitutionnel négocié avec l'UE ne recueille les faveurs ni du PS, ni de l'UDC. Selon le
quotidien genevois, la décision du Conseil fédéral présente toutefois des points
positifs: les nouvelles conseillères fédérales Karin Keller-Sutter et Viola Amherd
prendront notamment part au verdict final, et si votation il devait y avoir, celle-ci se
tiendrait après les élections fédérales d'automne 2019. La presse helvétique s'interroge
également sur la réaction du voisin européen et des éventuelles représailles, à
l'exemple de l'équivalence boursière que la Suisse pourrait ne pas obtenir. «Nous ne
sommes pas sous pression!», a rétorqué le ministre des Finances Ueli Maurer en
conférence de presse. Néanmoins, le Conseil fédéral a une fois de plus fait savoir que la
Suisse remplit intégralement les conditions exigées pour la reconnaissance de
l’équivalence boursière suisse selon MIFIR 23, tout en appelant à une avancée dans ce
sens de la part de l'Union européenne. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.12.2018
AUDREY BOVEY

In der Frühjahrssession 2019 beriet der Nationalrat als Zweitrat über die Änderung des
Asylgesetz in Bezug auf den Rahmenkredit Migration. Da er jedoch parallel dazu das
Hauptgeschäft, den zweiten Schweizer Beitrag an ausgewählte EU-Staaten, bearbeitete
und sich im Verlauf der Diskussion Differenzen zum Beschluss des Ständerats ergaben,
wurde nur am Rande über die Änderung des Asylgesetz gesprochen. 
Ein Minderheitsantrag vonseiten der Ratsrechten wollte die beantragte
Kompetenzdelegation an den Bundesrat verhindern. Gregor Rutz (svp, ZH) betonte die
Tragweite dieser finanziellen Beiträge und forderte, derartige Zahlungen der Bewilligung
der Bundesversammlung durch einen Bundesbeschluss zu unterstellen. Das hätte zur
Folge, dass die Rahmenbeiträge fortan dem fakultativen Referendum unterstehen
würden. Bundesrätin Karin Keller-Sutter argumentierte gegen den Antrag, da einerseits
bereits die Revision des Bundesgesetz zur Osthilfe 2016 dem Referendum unterstanden
habe und ein solches damals nicht ergriffen worden sei. Andererseits würden
Finanzgeschäfte durch einfache Bundesbeschlüsse erlassen und seien somit nicht
referendumsfähig. Der Antrag Rutz wurde schliesslich mit 113 Gegenstimmen abgelehnt.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2019
AMANDO AMMANN
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Am ursprünglichen Beschluss des Ständerats zur Änderung des Asylgesetz wurde jedoch
eine Ergänzung vorgenommen: Der Bundesrat soll vor der Beitragssprechung die
zuständigen Parlamentskommissionen konsultieren müssen. Mit dieser Änderung nahm
der Nationalrat die Vorlage mit 118 zu 62 Stimmen an. Das Geschäft ging somit zurück an
den Ständerat. 2

Au début du mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour prononcé sur le
projet d'arrêté fédéral relatif à la reprise des bases juridiques en vue de la création et
de l’utilisation du système d’entrée et de sortie (EES).
La minorité Glättli (verts, ZH) optait pour une non entrée en matière, en raison d'une
trop faible protection des données. «Ce système conduit au fichage de millions de
personnes qui n'ont rien à se reprocher», a notamment déclaré le conseiller national
vert zurichois à la tribune. L'argument n'a néanmoins pas convaincu la chambre basse,
qui s'est exprimée favorablement à l'entrée en matière par 159 voix contre 17 et 0
abstention. 
La conseillère fédérale en charge du dossier Karin Keller-Sutter a quant à elle une
nouvelle fois plaidé en faveur d'un accroissement de la sécurité de l'espace Schengen
et d'une amélioration de la qualité des contrôles aux frontières, notamment grâce à
l'automatisation de nombreux processus prévue par les nouveaux développements de
l'acquis de Schengen. 
Le Conseil national a finalement confirmé la décision de la chambre haute et accepté le
projet du Conseil fédéral sur le système EES et les modifications de la LEI s'y rapportant
(respectivement 160 voix pour, 20 contre, 0 abstention et 160 voix pour, 21 contre, 0
abstention). L'arrêté fédéral a définitivement été adopté à l'occasion du vote final du 21
juin 2019. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2019
AUDREY BOVEY

1) Communiqué de presse DAE du 7.12.2018; AZ, LT, NZZ, TG, 8.12.18
2) AB NR, 2019, S. 390 ff.; AB NR, 2019, S. 413 ff.
3) BO CE, 2019, p. 589; BO CN, 2019, p. 1367; BO CN, 2019, p. 800 ss.
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